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Réduire les produits ou les pro-
cédés dangereux
• substituer les produits et procédés 
dangereux si techniquement possible ;
• réduire le nombre de produits dange-
reux (si possible) : tout du moins au ni-
veau du stockage ;
• réduire le nombre de personnes expo-
sées : accès restreint ;
• réduire les déplacements des produits 
dangereux : centralisation des activités.

Se protéger
• Utiliser les équipements de protection 
collective adaptés au risque chimique : 
sorbonne ou ETRAF ;
• Le poste de sécurité microbiologique 
ne protège pas du risque chimique.

L’ETRAF est à proscrire pour 
l’utilisation des CMR et des 
nanoparticules.

• Utiliser les équipements de protection 
individuelle adaptés au risque chimique : 
blouse, gants, lunettes et masque. Le 
port de la blouse est obligatoire, elle doit 
être impérativement fermée. Le port de 
gants est obligatoire : demander à l’as-
sistant de prévention de votre structure 
qu’il vous conseille sur le type de gant 
adapté à vos manipulations (latex, nitrile, 
néoprène…). Le port de lunettes avec 
protection latérale ou d’un écran facial 
est obligatoire en tout lieu ou circons-
tance susceptible d’exposer les yeux ou 
le visage.
Les lunettes de vue ne sont pas des 
équipements de protection individuelle 
et n’assurent donc pas votre sécurité. 

Éviter le port de lentilles de contact lors 
de vos manipulations : en cas de projec-
tion occulaire, risque de dégradation de 
la lentille sur l’œil.
Le port de masque : en cas d’absence 
d’équipement de protection collective, 
le port d’un masque peut s’avérer né-
cessaire. Dans ce cas, demander à l’as-
sistant de prévention de votre structure 
qu’il vous conseille le type de masque  
adapté à vos manipulations (FFP2, 
FFP3, masque à cartouche…).
•  Suivre les consignes de stockage et 
d’élimination des déchets :
 • les quantités stockées au la-
boratoire doivent être réduites aux be-
soins de une à deux journées de mani-
pulation ;
 • tout produit doit être claire-
ment étiqueté ;
 • stocker les produits dont vous 
n’avez plus besoin dans les armoires qui 
vous seront indiquées par l’assistant de 
prévention en tenant compte des incom-
patibilités ;
 • ne pas stocker de produits 
volatils et inflammables dans des réfri-
gérateurs non sécurisés ;
 •  ne rien jeter à l’évier ;
 • le tri des déchets chimiques 
doit se faire dès le poste de travail, selon 
les règles en vigueur dans la structure.

Cas particulier des 
liquides cryogéniques
La manipulation de 
l’azote doit se faire 
dans un espace ven-
tilé. Les récipients utilisés doivent être 
compatibles avec les liquides cryogé-
niques.
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